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Déclaration de détention/utilisation/cessation d’appareils électriques générant

des rayons X à des fins industrielles ou scientifiques

Activité

Activité exercée

Type d'activité : Applications industrielles ou scientifiques (mesure de densité, fluorescence
X, contrôle non destructif, etc.) 

Précisez : Contrôle de pièce de fonderie (caractérisation de la qualité et des défauts sans
destruction de la pièce initiale) 

Activité exercée : Détention et utilisation 

Autorisation existante

Existence d'une autorisation

Existence d'une autorisation : Non 

Motif de la déclaration

Déclaration

Nature de la déclaration : Déclaration initiale 

Déclarant

Déclarant (représentant de la personne morale ou personne physique responsable de
l'activité nucléaire)

Qualité : Représentant de la personne morale 

Civilité : M. 

Nom : CHAMPANEY 

Prénom : Laurent 

Téléphone : 0662782309 

Courriel du déclarant : laurent.champaney@ensam.eu 

Fonction : Chef d'établissement 

Établissement

Dénomination ou raison sociale : ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARTS ET METIERS (ENSAM) 
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Statut juridique : Autres 

N° SIRET : 19753472000077 

Adresse : RUE SAINT DOMINIQUE 

Code postal : 51000 

Code cedex : 51006 

Ville : Châlons-en-Champagne 

Téléphone : 0326699191 

Courriel pour tous les échanges liés aux téléservices : cedric.person@ensam.eu 

Chef d'établissement

Civilité : M. 

Nom : RADILLA 

Prénom : GIOVANNI 

Courriel : giovanni.radilla@ensam.eu 

Utilisation des appareils

Activité

Type d'activité : Utilisation à des fins industrielles ou scientifiques 

Catégorie (utilisation principale) : Enceintes à rayonnements X fermées de volume réduit et
débit de dose inférieur à 10µSv/h 

Appareil(s) :
Site et localisation (Adresse
exacte si différente de
l’établissement)

Nombre total d'appareils Dont mobiles

ENSAM Chalon en Champagne 1 0

Organisation de la radioprotection

Conseiller en radioprotection  1

Civilité : M. 

Nom : BROUDIN 

Prénom : Thibault 

Téléphone : 0369092133 

Courriel : tbroudin@alara-expertise.fr 

Lieu habituel de travail (ou service d'affectation) : Service radioprotection 

Statut : Externe 
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Société d'appartenance : ALARA EXPERTISE 

Finalisation de la déclaration

Finalisation de la déclaration

 Dans le cas d’une source de rayonnements ionisants mobile, le responsable de l’activité
nucléaire tient à la disposition de l'Autorité de sûreté nucléaire la liste des lieux où la source
mobile est utilisée. 

 Le déclarant tient en permanence à disposition des autorités compétentes et des
organismes agréés chargés des contrôles de radioprotection ou de l’Institut de
radioprotection et de sûreté nucléaire les justificatifs attestant de l’exactitude des
informations de sa déclaration. 

 Le déclarant confirme que les prescriptions générales imposées pour que l’exercice de
ses activités relève du régime de la déclaration sont respectées (conformément à la décision
ASN N°649 et notamment son article 3 précisant que l'utilisation ou la détention de sources
de rayonnements ionisants figurant dans les listes en annexe 1 dans une configuration
conduisant à modifier les dispositifs de sécurité ou blindage ne relèvent pas de la déclaration
mais du régime d'enregistrement ou d'autorisation). 

Page 3 sur 3


